
Barème de crédit de temps syndical
Base de calcul Barème 1/230 et 1/650 seuil 140.000 élécteurs
Electeurs au CTM Droits au barème Demandes d'arrêtés dérogatoires Observations

MENJVA 957 034 EPA compris 1 789
MESR 230 748 répartition 2010 431

Finances (économie + budget) 159 630 694 124
Calcul des droits sur les corps 
électoraux distincts des deux 
ministères. Fusion des droits au 
niveau du CTM commun.

Ecologie transports 83 341 362 Transferts de personnel vers la FPT

Défense 64 633 281 131

Agriculture 38 388 12 EPA inclus 167 7

Justice 70 301 incluant la 
pénitentiaire 306 115

Affaires étrangères 17 693 répartition 2010 77
Culture 23 777 répartition 2010 103
Santé 19 660 dont 52 EPA 85
Travail 10 152 44
Premier ministre 2 762 12
TOTAL 1 848 092 5 007 398

8%
Total droits pérennes + dérogatoires 5 405

Intérieur dont police

Calcul des droits sur la base 
fusionnée à 1.187.782 répartis au 
prorata des deux CTM

Un arrêté dérogatoire maintiendra les droits 
du MENJVA au niveau actuel jusqu'en 2015

Travail entre les ministères sociaux et 
le MENJVA pour les agents de la 
jeunesse

169 973 police compris et 4 
EPA Répartition 2010 655

20

Hors EPA non représentés aux CTM 
ou disposant de droits propres


